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MAIRIE DE LARROQUE 
 

Compte-rendu du Conseil Municipal 
Session ordinaire du 12 Janvier 2022 

 
Présents : BAUP Alexandra, BLAJAN Gérard, GRAMOND Robert, RENON Jean-Louis, 
RIMAILHO Jean-Claude, SAUX Jean-Michel, SOUVERVILLE Fabien, TOUZANNE 
Nadine 
Absents : DAUNES Sandrine, DHAINAUT Nadine 
Procurations : DHAINAUT Nadine pour GRAMOND Robert 
Secrétaire de séance : TOUZANNE Nadine 
 
 
 
EMPLOI SECRETAIRE 

DE MAIRIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

ECO + SUBVENTION 25 
Ampoules à 1.95€ ENGIE 

 
 
 

POOL ROUTIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAPTEUR CO2 ECOLE 
 
 
 
 

 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers la démission de 
la secrétaire de mairie titulaire et informe qu’il faut la 
remplacer.  
Il est proposé de créer un poste d’adjoint administratif 1er 
échelon à temps non complet 17h/semaine, dans le cadre 
d’un accroissement temporaire d’activité. Pour une durée 
de 17 semaines, sur la base de la rémunération de l’indice 
brut 367 au prorata des heures effectuées.  
Il est proposé la candidature de Madame CASTIES Lory a 
l’ensemble des conseillers.  
 
Le conseil vote à l’unanimité la création du poste et 
l’embauche de Madame CASTIES Lory. 
 
 
Le 5 janvier 2022, ENGIE a adressé un mail pour un achat 
de 25 ampoules à 1.95€.  
Monsieur le Maire propose de se renseigner sur le type 
d’ampoules, afin de pouvoir en bénéficier.  
 
Le service pool routier de la communauté de communes a 
pris contact, dans le but de définir une date pour la visite 
des travaux avec Monsieur Sébastien LAFFORGUE.  
Les conseillers concernés par la commission pool routier 
décide de proposer à la communauté de communes le 
vendredi 21 janvier à partir de 14h00 ou le vendredi 28 
janvier à partir de 14h00. 
Monsieur le Maire contacte Madame ALBICINI pour la 
prise du rendez-vous.  
 
L’académie a adressé un mail pour les démarches d’une 
subvention suite à l’achat d’un capteur de CO2 pour l’école. 
Tous les élus décident à l’unanimité l’achat du capteur et la 
demande de subvention.  
 



 

LOGEMENT  
BATIMENT ECOLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REUNION 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le locataire de l’appartement situé bâtiment de l’école, a 
adressé le 2 décembre 2021 un courrier pour une demande 
de réparation et d’isolement du logement.  
Monsieur le Maire propose de convenir un rendez-vous 
avec le locataire et de visiter l’appartement afin d’évaluer 
les travaux.  
Également de s’occuper de contacter Monsieur REULET 
Gilbert électricien, suite au problème de VMC comme 
évoqué dans le courrier.  
 
 
Il est rappelé que le 17 janvier 2022 de 16h40 à 17h10 une 
réunion de la communauté de communes, se tiendra à 
Boulogne sur Gesse, pour le PLUI 
Robert GRAMOND est désigné pour se rendre à cette 
réunion. 
 


